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De l'entrée à l'accès # 4: 10,8 km  (Boucle)
De l'accès # 4 à la Pointe-aux-Pins: 4,8 km  (Boucle)
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         Se stationner à la barrière et enfilez vos raquettes et
poursuivre sur le chemin principal jusqu'à temps
que vous arriviez au Centre de services. 
Au bout du stationnement à gauche, prenez le sentier
Le Littoral et poursuivre votre balade.
À votre retour, emprunter le chemin principal.
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Cette carte in tègre de l’in fo rmatio n  géo grap hiqu e de s o u rce go u v ern emen tale.
Po u r des bes o in s  de rep rés en tatio n , certain es do n n ées o n t s u bi des
tran s fo rmatio n s  et des  adaptatio n s  qu i o n t p u  mo difier la do n n ée o rigin ale.
Do n n ées o rigin ales  u tilis ées                            An n ées
Ban qu e de do n n ées Sépaq                               
Cartes to p o grap hiqu es
à l'échelle de 1/20 000                                       2000
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Min istère de l’É n ergie et des  Res s o u rces n atu relles
© Go u v ern emen t du  Qu ébec
Les altitu des s o n t exprimées en  mètres

L'information fournie sur cette carte peut changer sans préavis.
En cas de disparité, l'information sur le terrain doit prévaloir en tout temps.

Les chiens sont interdits dans ce secteur du 
1e novembre au 30 avril


